
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No D2026 02 84

DECISION DU MIRE  EN DATE DU 18 FÉVRIER 2026

Nous, Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu La délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil

Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au

Maire  en date  du 02.06.2020  ;

- Vu les artic(es  R. 2185-1  et R. 2185-2  du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  le  04/06/2025  pour  les  Travaux  de  rénovation

énergétique  de l'école  de Puymaure;

- Considérant  que  qu'à  l'ouverture  des plis,  aucune  offre  n'a  été  reçue  ;

- Considérant  qu'il  s'agit  d'un  motif  d'intérêt  général  justifiant  de déclarer  la

procédure  infructueuse;

DÉCIDONS

Article  1 :

La consultation lancée pour  les Travaux  de Rénovation  Énergétique de l'école  de

Puymaure, 3  H Ventilation  - chauffage - rafraîchissement est déclarée sans suite
pour  motif  d'intérêt  général  en raison  d'une  absence  d'offre.

Article  2 :

Une nouvelle  consultation  sera lancée.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  du

Service  des Bâtiments  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le

Le Maire  Adjoint

Transmis  en  Préfecture  le  : A8 ' 02 - %4G)
Publié ou notifié le : J  @ ( 3 % 2(;

inc  t MEDILI

18 FÉVRIER 2026

La presente  dècision  peuf  farre rob)et,  dans un drâlai de deux mois à compter  de sa publica[ron  e(/ou no[ifica[ion,  d'un recours  con[enlieux  par
courner  adressè  au Tribunal  admirustiatif  de A4arseH1e (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  rapplica[ion  Telerecours  citoyens
accessible  à parlir  du site www  [elereco+irs  fr Dans le même  r:Mlai. un recours  gracreux  rmerrompard  le délai  de recours  con[erdieux  pourra  être
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